
 

 

 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE                                                    DÉPARTEMENT DE LA LOIRE 
 

Extrait du registre des 
délibérations 

De la commune 
D’USSON EN FOREZ 

 
Délibération n° D20221121-01 

Du 21 novembre 2022 
TAXE D’AMÉNAGEMENT 

CONVENTION DE REVERSEMENT PARTIELLE 
À LOIRE FOREZ AGGLOMÉRATION 

 
 

Nombre de membres Date de la convocation 16.11.2022 

Afférents au conseil municipal 15   Date d’affichage 16.11.2022 

En exercice 15     

Qui ont pris part à la délibération 14 Pouvoir 4   

 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt et un du mois de novembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Hervé BÉAL, Maire 

Étaient présents : BEAL H – FOLLEAT J – GALLON M – RIVAL N - DELORME D – BRIAND S – MAILLET-BERT P – CHATAING P – BONNEVAUX 

V – PITAVY A – DAURELLE T - JOUMARD-DESSALCES S - SIBAUD-BUSSAC L –– PAULET N – MOUTON J (9) 

Absents : MAIILET-BERT P – BONNVAUX V – PITAVY A - JOUMARD-DESSALCES S – PAULET N – MOUTON J  (6) 

Secrétaire : Josette FOLLÉAT 
TAXE D’AMÉNAGEMENT 

CONVENTION DE REVERSEMENT PARTIELLE 
À LOIRE FOREZ AGGLOMÉRATION 

 
Vu l’article L5211-1 et suivants et L5216-5 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
 
L’article 109 de la loi de finances pour 2022 a modifié les modalités de partage de la taxe 
d’aménagement entre les communes et leur EPCI à fiscalité propre. 
 
Vu la délibération n°26 en date du 11 octobre 2022 du conseil communautaire de Loire Forez 
Agglomération qui approuve le modèle de convention de reversement d’une partie du produit 
communal de la taxe d’aménagement, 
 
Ainsi, à compter du 1er janvier 2022, les communes qui perçoivent la taxe d’aménagement sont dans 
l’obligation de prévoir les conditions de reversement de tout ou partie de la taxe à leur 
intercommunalité. 
 
Ces conditions de reversement doivent alors faire l’objet de délibérations concordantes du conseil 
municipal et de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale. 
 
Les travaux conduits dans le cadre du comité de pilotage du pacte de solidarité de Loire Forez 
Agglomération se sont basés sur les données du mandat 2014-2020 relatives à la répartition des 
investissements publics sur le territoire (données du budget général et hors dépenses de 
déploiement du très haut débit représentant 32 M€). 
 
Ainsi, en moyenne sur le mandat 2014-2020, la répartition des investissements publics a été la 
suivante : 

o Investissements communaux : 70% 
o Investissements communautaires : 30% 

 





 

 

Le conseil communautaire de Loire Forez agglomération a approuvé par une délibération du 11 
octobre 2022 le principe d’un reversement du produit communal de taxe d’aménagement comme 
suit : 
 

o Fixer le taux de reversement des communes au profit de Loire Forez 
Agglomération à 25% du produit de TA perçu chaque année (les communes 
conservent ainsi 75% du produit) 
o Affecter le produit de TA reversé à Loire Forez Agglomération : 

 60% pour financer le développement économique (aménagement des zones 
communautaires) ce qui représente environ 300 000 € par an 

 40% pour abonder le fonds de soutien à l’investissement des communes (enveloppe à 
destination des 87 communes) ce qui représente environ 200 000 € par an. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres 
présents :  
 

-  Approuve les modalités de reversement d’une partie du produit communal de taxe 
d’aménagement comme suit : 

o Fixe le taux de reversement au profit de Loire Forez Agglomération à 25% du 
produit de TA perçu chaque année à compter du 1er janvier 2022 (la commune 
conserve ainsi 75% du produit) 

- Approuve le modèle de convention de reversement joint en annexe à la présente 
délibération 

- Autorise le maire à signer tout document se rapportant à ce reversement de taxe 
d’aménagement 

 

Ont signé au registre tous les membres présents. Fait à Usson en Forez, le 22 novembre 2022. 
 
 

Le Maire Hervé BÉAL 
 
 
 
 
 
 

La secrétaire de séance, Josette FOLLÉAT 
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